
Commune de Mones er du Percy

PLAN DE ZONAGE EAUX PLUVIALES

- Zone type 1 : débit maximum de rejet Qr = 7 l/s/ha avec minimum de 3 l/s

- Volume de stockage à me re en oeuvre : 40 l/m² imperméabilisé

- Zone type 2 : débit maximum de rejet Qr = 7 l/s/ha avec minimum de 3 l/s

- Volume de stockage à me re en oeuvre :

      - si surface parcelle < 1500 m² : 15 l/m² imperméabilisé

      - si surface parcelle >= 1500 m² : 25 l/m² imperméabilisé

Légende

- Zone type 1 : débit maximum de rejet Qr = 7 l/s/ha avec minimum de 3 l/s

- Volume de stockage à me re en oeuvre : 40 l/m² imperméabilisé

- Zone type 2 : débit maximum de rejet Qr = 7 l/s/ha avec minimum de 3 l/s

- Volume de stockage à me re en oeuvre :

      - si surface parcelle < 1500 m² : 15 l/m² imperméabilisé

      - si surface parcelle >= 1500 m² : 25 l/m² imperméabilisé

Légende

Infiltration interdite sur les zones classées en risque de glissement de terrain selon la carte R111-3 et
la carte aléas-enjeux-risques quelque soit le niveau d'aléa (G1, G2 ou G3) : ces zones sont
mentionnées sur cette carte selon la légende ci-dessous.
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